
 

MUNICIPALITE DE ROSSINIERE 
 

Période du 1er au 31 janvier 2021 
 

Lors de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 
 
 d’autoriser : 

 Henchoz Mikaël, Joakim et Valentin, La Combaz : Travaux de réfection intérieure du 
bâtiment ECA No 222 (parcelle RF No 257). 

 


